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n° 279 354 du 25 octobre 2022

dans l’affaire X / XII

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître N. EL JANATI

Rue Lucien Defays 24-26

4800 VERVIERS

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT DE LA Xème CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 1er avril 2022 par X, qui déclare être de nationalité indéfinie, contre la décision

du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 1er mars 2022.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »).

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 21 avril 2022 avec la référence X.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 7 juillet 2022 convoquant les parties à l’audience du 17 août 2022.

Entendu, en son rapport, G. de GUCHTENEERE, président de chambre.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me S. de SPIRLET loco Me N. EL

JANATI, avocat, et M. M. LISMONDE, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

I. Acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection

subsidiaire », prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Vous êtes Palestinien de Cisjordanie, né le 27/03/1997 à Amman (Jordanie). Vous n’êtes pas enregistré

auprès de l’UNRWA. Vous êtes de confession musulmane.
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En date du 28/03/2019, vous introduisez une demande de protection internationale auprès de l’Office des

étrangers (OE) à Bruxelles (Belgique), à l’appui de laquelle vous invoquez les faits suivants.

En juillet 2017, vous et votre cousin seriez partis en excursion en Israël, où vous seriez allés à la piscine

d’un hôtel. Là, vous y auriez rencontré une israélienne, [S.Y.], avec qui vous auriez par la suite entamé

une relation amoureuse.

Lorsqu’elle a atteint ses 18 ans, durant l’été 2018, [S.] aurait été recrutée pour faire son service militaire.

Elle aurait été basée au barrage de contrôle de Shoa’fat, où vous auriez tenu un magasin.

Fin 2018, vous auriez été la voir au point de contrôle afin qu’elle vous remette une invitation vous

permettant de vous rendre en Israël, où vous auriez prévu de la retrouver. Vous auriez été aperçus

ensemble à cette occasion.

Le lendemain, deux personnes, dont le bourgmestre de Anata, où vous viviez, se seraient rendus à votre

domicile, et auraient dit à votre père que vous deviez vous rendre à l’administration. Vous auriez été

considéré comme un espion pour Israël.

Le jour même vous auriez été agressé devant votre domicile par plusieurs hommes, qui vous auraient

donné des coups de mains et coups de pieds. Vous auriez ensuite été vous faire soigner durant quelques

heures à l’hôpital.

Vous quittez la Cisjordanie une semaine plus tard via le pont Allenby et vous rendez en Jordanie, d’où

vous faites une demande pour un visa turc avec votre passeport palestinien ainsi qu’une demande pour

un visa italien avec votre passeport jordanien. Le visa turc étant arrivé en premier, vous quittez la Jordanie

et vous vous rendez en Turquie, d’où vous rejoignez la Bosnie. Depuis la Bosnie, vous venez jusqu’en

Belgique en voiture. Vous arrivez en Belgique le 28/03/2019.

Alors que vous étiez en Turquie, un document annonçant que votre sang doit couler aurait été affiché

dans plusieurs lieux publics de Anata. Votre frère en aurait fait une copie et vous l'aurait envoyée.

À l'appui de vos déclarations, vous fournissez les documents suivants: [1] une copie de votre passeport

palestinien, [2] votre carte d'identité palestinienne, [3] une copie de votre acte de naissance, [4] une copie

d'un document émanant de la municipalité de Anata indiquant que votre sang doit couler et [5] une copie

d'un rapport médical.

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l’ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout

d’abord que vous n’avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux

spéciaux et que le Commissariat général n’a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans

votre chef.

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n’a été prise à votre égard, étant donné qu’il peut

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d’asile et

que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.

En date du 20/09/2021, vous avez introduit une demande de copie des notes de votre entretien personnel

(ci-après NEP). Celles-ci vous ont été envoyées le 28/09/2021.

À ce jour, le CGRA n’a pas reçu de corrections éventuelles de votre part. Vos propos peuvent donc

valablement vous être opposés.

Après examen de l’ensemble des faits que vous avez invoqués à la base de votre demande de protection

internationale et de l’ensemble des éléments qui se trouvent dans votre dossier administratif, il y a lieu de

constater que ni le statut de réfugié ni celui de protection subsidiaire ne peuvent vous être octroyés, et ce

pour les raisons suivantes.

Aux termes de l’article 1D de la Convention de Genève, auquel il est renvoyé à l’article 55/2 de la loi du

15 décembre 1980, les personnes qui bénéficient d’une protection ou d’une assistance de la part d’un

organisme ou d’une institution des Nations unies autre que le Haut-Commissariat pour les réfugiés, en
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l’espèce l’UNRWA, doivent être exclues du statut de réfugié. Il ressort de vos déclarations et des pièces

que vous avez déposées que vous n’avez jamais été enregistré auprès de l’UNRWA et que vous n’avez

jamais bénéficié de l’assistance de l’UNRWA (NEP, p.5).

Aussi, votre demande de protection internationale doit être examinée au regard des articles 48/3 et 48/4

de la loi du 15 décembre 1980.

Après un examen approfondi de vos déclarations et des pièces déposées par vous, force est de constater

que vous n’avez pas fait valoir de manière plausible qu’il existe dans votre chef une crainte fondée de

persécution au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou que vous courez un risque réel de

subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de cette même loi.

À l’appui de vos déclarations, vous invoquez le fait que vous êtes accusé d’espionnage par les autorités

de la municipalité d’Anata en raison de votre relation avec une israélienne. Ces faits ne sont pas jugés

crédibles, pour les raisons suivantes.

Premièrement, le CGRA ne peut tenir votre relation avec S.Y. pour établie, au vu de la pauvreté des

informations que vous êtes à même de fournir sur la jeune fille, dont vous vous déclarez pourtant

amoureux dans le questionnaire CGRA - rempli et relu par vous à l’OE en date du 05/08/2020 et confirmé

à l’entame de votre entretien personnel au CGRA (NEP, p.3) – et avec qui vous auriez entretenu une

relation intime pendant un peu plus d’un an et demi.

Ainsi, à la question de savoir ce qui vous a plu chez elle, vous vous contentez de répondre par une

description sommaire de son physique (NEP, p.11). Quant à sa personnalité, vous déclarez uniquement

qu’elle était « embêtante », et précisez ensuite « jalouse », sans parvenir à expliquer concrètement de

qui ou de quoi elle aurait été jalouse (Ibid.).

Ajoutons à cela que, quand bien même vous donnez le nom de son père, vous ignorez le nom de sa mère

(NEP, p.12) et de ses amies (NEP, p.11). Vous supposez qu'elle serait enfant unique car elle ne vous

aurait aps parlé de sa fratrie (Ibidem). Lorsqu’il vous est demandé de raconter quelque chose sur elle,

vous vous limitez à nouveau à la décrire physiquement (NEP, p.13).

Questionné sur la façon dont elle occupait ses temps libres, vous répondez uniquement « sport » (NEP,

p. 14). Toujours selon vos déclarations, la seule chose qu’elle aurait aimé dans la vie était de vous parler

(Ibid). Toutefois, interrogé sur vos sujets de conversations, vous répondez que vous parliez de vos

journées, et ne fournissez aucun aspect de vos conversation attestant d'une relation intime de plus d 'un

an (Ibid., pp. 11 à 13).

Autant d’éléments qui dénuent vos propos de tout sentiment de vécu.

Soulignons par ailleurs le caractère vague et général de vos propos concernant cette relation.

En effet, invité à évoquer un souvenir particulièrement heureux que vous auriez vécu avec S.Y., vous

répondez simplement que vous rigoliez beaucoup, sans fournir d’exemple concret (NEP, p.14). Cette

réponse est loin d’atteindre le niveau de détails attendu de vous. Rappelons qu’il vous avait été demandé,

dès l’entame de votre entretien, de répondre de la manière la plus précise et complète possible. Tel n’est

pas le cas en l’espèce.

Vous êtes en outre incapable de fournir des précisions concernant son service militaire, alors que vous

auriez été en contact avec elle tous les deux à trois jours durant cette période (Ibid.). Vous expliquez

simplement que la seule chose qu’elle vous aurait raconté à l’époque était que vous lui manquiez (Ibid.),

ce qui ne transmet une fois de plus pas de sentiment de vécu.

De surcroît, constatons que vous ignorez si elle devait faire des démarches administratives afin de venir

vous voir en Cisjordanie et que, alors qu’il vous est demandé d’expliquer comment vous faisiez pour

organiser vos rencontres, vous déclarez uniquement que c’était « par hasard » (NEP, p.13). Cela ne

permet pas au CGRA de croire que vous avez effectivement eu une relation secrète avec une israélienne

vivant de l’autre côté de la frontière.

De plus, remarquons que vous n’auriez plus eu de contact avec elle depuis que les problèmes seraient

survenus, et que vous ignorez si elle a également eu des problèmes de son côté. Alors qu’il vous est
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demandé des explications à ce sujet, vous déclarez « après tous ces problèmes, vous voulez que j’entre

en contact avec elle » (NEP, p.17). Ce désintérêt pour le sort de votre petite amie n’est pas compatible

avec l’attitude que l’on pourrait attendre d’une personne ayant eu une relation amoureuse clandestine

avec une autre personne pendant plus d’un an et demi, et qui s’en déclare amoureux.

Soulignons enfin que si, dans le questionnaire CGRA, vous déclarez que [S.] serait venue vous rendre

visite pendant une semaine en Cisjordanie, vous ne faites plus état d’une telle rencontre au cours de votre

entretien personnel. En effet, vous déclarez au CGRA qu’elle n’est venue qu’une seule fois vous voir en

Cisjordanie et que, lors de cette visite, vous auriez uniquement fait une balade en voiture à Ramallah

(NEP, p.13). Force est donc de constater que vous fournissez deux versions différentes des évènements.

Cette contradiction achève d’enterrer la crédibilité de cette relation.

Au surplus, constatons que vous ne fournissez aucun document (photos, copies de messages, invitation

envoyée par elle, …) pouvant appuyer vos propos au sujet de cette relation. La crédibilité de celle-ci

repose dès lors entièrement sur vos déclarations, qui doivent être complètes, précises et cohérentes. Tel

n’est pas le cas en l’espèce.

Deuxièmement, l’agression dont vous auriez été victime lorsque votre relation avec [S.Y.] aurait été

découverte n’est pas non plus jugée crédible par le CGRA, pour les raisons suivantes.

Remarquons tout d’abord que si la relation à l’origine de cette agression n’est pas jugée crédible, il n’est

pas non plus crédible que vous ayez été agressé pour cette raison.

Il convient par ailleurs de souligner les importantes contradictions qui surgissent à la lecture de vos

déclarations successives au sujet de cette agression. En effet, remarquons que vous ne mentionnez

aucunement cette agression au sein du questionnaire CGRA : vous y indiquez que des individus seraient

venus vandaliser votre domicile, alors que vous seriez resté caché à l’intérieur de votre maison. Or,

au cours de votre entretien au CGRA, vous faites état de coups qui vous auraient été infligés par un

groupe de personnes devant votre maison, et déclarez que vous auriez dû vous rendre à l’hôpital pour

vous y faire soigner (NEP, p.9). Il ressort donc que vous fournissez deux versions contradictoires des faits

que vous invoquez. Confronté à cette contradiction majeure, vous vous contentez de nier les informations

fournies à l’OE et de répéter que vous auriez été battu (NEP, p.18), ce qui n’explique en rien la

contradiction mise en exergue dans la mesure où vous vous contentez de maintenir vos dernières

déclarations. Cette contradiction importante dans votre récit entache sérieusement la crédibilité de cette

agression.

Ajoutons à cela que l’identité des auteurs de cette agression présumée reste toujours inconnue

actuellement. À supposer les faits établis, quod non en l’espèce, le CGRA ne peut se prononcer sur les

raisons qui auraient pu pousser ces individus à vous agresser.

Vous fournissez à propos de cette agression un rapport médical. Toutefois, remarquons que ce rapport

ne fait état que des blessures que vous auriez reçues, et ne saurait se prononcer sur l’origine de vos

blessures, dans la mesure où il ne fait que répéter vos déclarations. Ce rapport médical ne suffit pas à

rétablir la crédibilité de votre crainte.

Troisièmement, vous invoquez le fait que vous seriez recherché par la municipalité d’Anata pour des faits

d’espionnage, après que votre relation avec [S.Y.] ait été découverte. Vous fournissez à l’appui de vos

déclarations un document attestant des recherches dont vous feriez l’objet, et indiquant que votre sang

doit couler.

Or, le CGRA souligne d’importantes contradictions au sujet de ce document, lui ôtant toute force probante,

et décrédibilisant par là-même votre crainte.

Ainsi, si dans le questionnaire CGRA, vous déclarez que ce document aurait été déposé chez votre père,

vous annoncez au cours de votre entretien personnel que ce document aurait été accroché aux murs de

différents bâtiment de la ville. Invité à détailler les endroits où il aurait été placardé, vous répondez « dans

les bureaux, à l’entrée d’une mosquée, portail de mosquée, dans des restaurants, la mosquée. Dans la

ville. », sans davantage de précision quant à ces lieux (NEP, p.17). A aucun moment vous ne mentionnez

le domicile de votre père. Les circonstances dans lesquelles votre famille aurait reçu ce document ne sont

dès lors pas établies.
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Ce constat est renforcé par une contradiction d’ordre temporel au sujet de la réception du document. En

effet, au cours de votre entretien au CGRA, vous déclarez avoir reçu document lorsque vous étiez en

Turquie (Ibid.). Or, remarquons que dans le questionnaire CGRA, vous indiquez avoir reçu ce document

trois jours avant votre départ vers la Jordanie. Il ressort même de vos déclarations à l’OE que ce document

aurait été à l’origine de votre décision de fuir la Cisjordanie. Confronté, vous ne faites que nier les

déclarations contenues dans le questionnaire CGRA, sans fournir la moindre explication à même de

justifier cette contradiction (NEP, p.18).

Vos déclarations contradictoires concernant ce document empêchent le CGRA d’y accorder le moindre

crédit et, par extension, à votre crainte de persécution ou d’atteinte grave en cas de retour en Cisjordanie.

À supposer les faits établis, quod non en l’espèce vous déclarez que vous ne pourriez pas non plus trouver

refuge en Jordanie, pays dont les autorités vous ont délivré un passeport.

À ce sujet, le CGRA constate que vous ne fournissez pas de vision claire sur votre statut dans ce pays.

Vous déclarez avoir un passeport temporaire jordanien depuis 2016, que vous deviez renouveler tous les

ans, grâce auquel vous avez obtenu un visa pour l’Italie (NEP, p.19). Or, les informations concernant ce

visa contenues dans votre dossier administratif ne corroborent pas vos déclarations.

En effet, selon les informations reprises sur le document de votre visa, le passeport que vous aviez fourni

pour obtenir ce visa aurait été délivré le 27/08/2018 et aurait été valable pour une durée de 5 ans, soit

jusqu’au 26/08/2023. En outre, le document visa mentionne qu’il s’agit d’un passeport ordinaire, dont le

numéro commence par la lettre P. Or, selon les informations objectives à disposition du CGRA, les

passeports temporaires délivrés par les autorités jordaniennes aux Palestiniennes comportent un numéro

d’identification qui commence systématiquement par la lettre T. Il ressort donc que vos déclarations ne

sont pas en adéquation avec les informations objectives. Confronté à cela, vous répondez que vous «

n’avez pas de réponse » (NEP, p.19).

De surcroît, le document visa indique que vous détenez la nationalité jordanienne, ce que vous niez (Ibid).

Au cours de votre entretien au CGRA, il vous a été demandé de fournir une preuve que vous n’êtes pas

titulaire de la nationalité jordanienne, en demandant un document ad hoc auprès de l’ambassade de

Jordanie en Belgique. À ce jour, vous n’avez toujours pas fourni un tel document.

Remarquons enfin que vous ne fournissez aucune copie du passeport qui vous aurait permis d’obtenir un

visa pour l’Italie

Pour tous ces éléments, vous avez été en défaut d’éclaircir votre situation vis-à-vis de la Jordanie, que ce

soit sur base de vos déclarations ou de pièces documentaires dont vous disposez ou dont vous pouvez

raisonnablement disposer.

Au vu des nombreuses contradictions relevées supra, le CGRA ne peut accorder le moindre crédit à vos

déclarations.

Outre les documents mentionnés supra, vous fournissez une copie de votre passeport palestinien, votre

carte d’identité palestinienne, une copie de votre acte de naissance et une copie de votre permis de

conduire. Ces documents permettent d’établir votre origine palestinienne ainsi que l’endroit où vous êtes

né, à savoir la Jordanie. Ils ne peuvent toutefois pas éclaircir votre situation vis-à-vis de la Jordanie.

Force est de conclure que l’ensemble des documents que vous présentés à l’appui de votre demande de

protection internationale ne peuvent renverser la présente décision.

Pour l’ensemble des éléments qui précèdent, vous avez été en défaut d’établir l’existence d’une crainte

fondée de persécution ou d’un risque réel d’atteinte grave dans votre chef.

Etant donné que votre demande de protection subsidiaire sur la base de l’article 48/4, §2, a et b de la Loi

sur les étrangers ne repose sur aucun motif distinct des motifs invoqués à l’appui de votre demande de

protection internationale, vous ne pouvez, du fait du caractère peu crédible de votre demande, prétendre

au statut de protection subsidiaire sur la base des dispositions susmentionnées de la Loi sur les étrangers.
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Outre la reconnaissance du statut de réfugié, un demandeur peut se voir accorder le statut de protection

subsidiaire quand l’ampleur de la violence aveugle, dans le cadre du conflit armé en cours dans le pays

d’origine, est telle qu’il y a de sérieux motifs de croire qu’un civil qui retourne dans le pays en question ou,

le cas échéant, dans la région concernée, courrait, du seul fait de sa présence sur place, un risque réel

de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 §2, c) de la loi du 15 décembre 1980.

Il ressort tout d’abord des informations dont dispose le Commissariat général (voir le COI Focus

Cisjordanie- Situation sécuritaire, 7 octobre 2021, disponible sur le site

https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/

coi_focus_territoire_palestinien_cisjordanie._situation_securitaire_20211007.pdf ou https://www.cgra.be)

que l’on n’observe pas de violences incessantes entre les organisations armées en présence, ni de conflit

militaire ouvert entre ces organisations armées, l’autorité palestinienne et les forces combattantes

israéliennes.

Durant l’année 2021 comme au cours des périodes antérieures, la violence en Cisjordanie a pris la forme

d’affrontements locaux de basse intensité entre des Palestiniens et les forces de sécurité israéliennes, la

plupart du temps dans le contexte de raids israéliens, de manifestations palestiniennes ou de

rassemblements suivant des démolitions considérées comme illégales par les résidents palestiniens.

Egalement, des Israéliens, pour la plupart des militaires et des policiers, ont été la cible d’attaques

commises par des individus palestiniens, le plus souvent des « loups solitaires » sans affiliation politique.

Dans les zones cisjordaniennes sous contrôle sécuritaire israélien (zone B et C), des Palestiniens ont été

agressés par des civils israéliens résidents des colonies.

En avril et mai 2021, des tensions suscitées par des projets d’expulsions forcées dans le quartier de Sheik

Jarrah à Jérusalem et des actions policières israéliennes dans l’enceinte de l’Esplanade des mosquées

ont pris de l’ampleur et donné lieu à des affrontements entre Palestiniens, Israéliens et forces de sécurité

israéliennes. Les tensions se sont renforcées avec l’arrestation par la police israélienne de Palestiniens

occupés à préparer les élections palestiniennes puis avec l’annulation sine die de ces dernières par

Mahmoud Abbas le 29 avril 2021. La vague de protestations palestiniennes s’est propagée en Cisjordanie

et dans plusieurs villes israéliennes. Les violences ont atteint un pic le 14 mai 2021, « jour de rage » pour

les Palestiniens : dix d’entre eux ont été tués par les forces israéliennes en Cisjordanie.

Selon des responsables israéliens de la défense, suite à une absence prolongée des forces de sécurité

palestiniennes et à l’affaiblissement de l’influence de l’AP ces deux dernières années dans certaines

zones sensibles de la Cisjordanie, un vide sécuritaire s’est installé à Burqin et Qabatya près de Jénine et

dans des zones rurales proches d’Hébron. Des groupes armés liés au Hamas et au DIP (Djihad islamique

palestinien) bénéficiant du soutien de la population locale s’y sont formés. Fin septembre 2021, des raids

israéliens visant à démanteler certains de ces groupes s’y sont déroulés.

Par ailleurs, des manifestations se tiennent régulièrement en Cisjordanie pour soutenir les détenus

palestiniens en Israël ou pour protester contre la colonisation, le Mur de séparation, la démolition de

propriétés palestiniennes et la politique d’expulsion visant les Palestiniens à Jérusalem-Est. Ces

manifestations sont fréquemment réprimées dans la violence. Des manifestations ayant entraîné des

violences ont eu lieu dans plusieurs gouvernorats. En outre, des incidents continuent de se produire quand

les instructions ne sont pas correctement suivies aux checkpoints, ou quand quelqu’un s’approche trop

près du Mur et est dès lors considéré comme une menace par les forces israéliennes. Le nombre de

victimes civiles tombées dans ce contexte reste toutefois limité.

Par conséquent, bien qu’il ressorte des informations que l’occupation en Cisjordanie domine la vie de

nombreux Palestiniens, que des tensions y persistent, que des incidents pouvant conduire à des décès

de civils palestiniens s’y produisent avec un usage disproportionné de la violence et que la violence ainsi

que l’insécurité caractérisent la vie quotidienne en Cisjordanie, le Commissaire général souligne que cette

situation ne peut être assimilable à celle où des forces armées régulières d’un Etat affrontent une ou

plusieurs forces armées ou la situation où deux ou plusieurs belligérants se combattent (CJCE 30 janvier

2014, C-285/12, Aboucar Diakité c. Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, § 35). La violence

qui caractérise la Cisjordanie ne peut donc être assimilée à celle rencontrée dans le cadre d’un conflit

armé au sens de l'article 48/4, § 2, c) de la loi sur les étrangers.

Quand bien même l’on supposerait qu’il existe actuellement un conflit armé en Cisjordanie, quod non en

l’espèce, le Commissariat général souligne que le niveau de violence aveugle qui se produit en



CCE X - Page 7

Cisjordanie est insuffisant que pour conclure à un risque réel pour un civil d’être personnellement affecté

par cette violence arbitraire.

Dans le cadre de la marge d’appréciation dont il dispose, le Commissaire général est arrivé à la

conclusion, après une analyse approfondie des informations disponibles et compte tenu des constatations

qui précèdent, qu’il n’y a pas actuellement en Cisjordanie de situation exceptionnelle où les affrontements

donnent lieu à une violence aveugle d’une ampleur telle qu’il y aurait des motifs sérieux de croire que le

seul fait de vous trouver en Cisjordanie vous exposerait à un risque réel de subir des atteintes graves

telles que visées à l’article 48/4, § 2, c) de la loi du 15 décembre 1980. Vous ne fournissez aucune

information attestant du contraire.

Dès lors se pose la question de savoir si vous pouvez invoquer des circonstances qui vous sont propres

et qui sont susceptibles d’augmenter significativement dans votre chef la gravité de la menace issue de

la violence aveugle en Cisjordanie, au point qu’il faille admettre qu’en cas de retour en Cisjordanie vous

couriez un risque réel de menace grave contre votre vie ou votre personne.

Compte tenu des constatations qui précèdent et après une analyse détaillée des informations disponibles,

force est toutefois de constater que la Cisjordanie ne connaît pas, actuellement, de situation

exceptionnelle où la mesure de la violence aveugle est telle qu’il y a de sérieux motifs de croire que, du

seul fait de votre présence, vous y courriez un risque réel de subir des atteintes graves au sens de l’article

48/4, § 2, c) de la loi du 15 décembre 1980.

Dès lors se pose la question de savoir si vous pouvez invoquer des circonstances qui vous sont propres

et qui sont susceptibles d’augmenter significativement dans votre chef la gravité de la menace issue de

la violence aveugle dans la région de Anata, au point qu’il faille admettre qu’en cas de retour dans cette

province vous couriez un risque réel de menace grave pour votre vie ou votre personne.

Vous n’avez pas apporté la preuve que vous seriez personnellement exposé(e), en raison d’éléments

propres à votre situation personnelle, à un risque réel découlant de la violence aveugle à Anata. Le CGRA

ne dispose pas non plus d’éléments indiquant qu’il existe des circonstances vous concernant

personnellement qui vous feraient courir un risque accru d’être victime d’une violence aveugle.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

II. Thèse du requérant

2.1. Dans son exposé des moyens, le requérant prend un moyen « de la violation de l'article 1er de la
Convention de GENEVE du 28.07.1951 relative au statut du réfugié ; [d]e l'article 12 de la Directive
2004/83/CE du 29.04.2004 concernant les normes minimales relatives aux conditions que doivent remplir
les ressortissants de pays tiers ou les apatrides pour pouvoir répondre au statut de réfugié ou les
personnes qui, pour d'autres raisons ont besoin d'une protection internationale, relative au contenu de
ces statuts ; [d]es articles 48/2 et 48/5, 52 §2, 55/2, 57/7, 57/7bis, 57/7ter et 62 de la Loi du 15.12.1980
sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-après Loi du
15.12.1980), obligation de motivation générale, principe de vigilance et du raisonnable, principe de bonne
administration ; [d]es articles 2 à 3 de la Loi du 29.07.1991 relative à l'obligation de motivation formelle
des actes administratifs ; [d]e l'article 26 de l'Arrêté Royal du 11.07.2003 fixant la procédure devant le
Commissariat Général aux Réfugiés et aux Apatrides ainsi que son fonctionnement ».

Dans un premier développement consacré à l’examen sous l’angle de la qualité de réfugié, le requérant
prend un moyen de la violation de « l'article 1er, §A, al.2 de la Convention de Genève du 28/07/1951 en
ce que le récit se rattache aux critères justifiant l'octroi d'asile, et/ou les articles 3 et 13 de la Convention
Européenne des Droits de l'Homme, et/ou viole les articles 48/3, 48/4, 48/5, 48/6, 48/7, 57/6alinéa 2et 62
de la loi du 15 décembre 1980 ».

En substance, il dit craindre « de subir des mauvais traitements en cas de retour en Cisjordanie » et
soutient que « durant ses deux auditions au CGRA, [il] a fourni à l’appui de sa demande des explications
spontanées, précises, cohérentes et crédibles » [sic]. Reprochant à la partie défenderesse une
« instruction purement à charge », le requérant demande l’application de l’article 48/7 de la loi du 15
décembre 1980 et l’octroi de la protection internationale, « éventuellement au bénéfice du doute ». Il
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reproche encore à la partie défenderesse de ne pas avoir « pris la peine d’analyser concrètement et dans
le détail [s]a situation personnelle […] en cas de retour en Cisjordanie ». Il se réfère à l’arrêt du Conseil
n° 42 022 du 20 avril 2011 concernant l’application de la charge de la preuve ainsi qu’à l’arrêt n° 71 610
du 9 décembre 2011 concernant le bénéfice du doute. Revenant sur son récit d’asile, il estime s’être
exprimé à suffisance sur la jeune femme israélienne avec laquelle il dit avoir entretenu une relation,
estimant, d’autre part, que la partie défenderesse « ne remet […] pas en cause [leur] rencontre […] ni
toutes les fois où ils se sont vus ». Quant aux « soucis de temporalité en ce qui concerne le document de
la municipalité », le requérant dit avoir « expliqué que [c]e document a été délivré avant qu’il parte mais
qu’il l’a reçu pendant son séjour en Turquie ». Il précise, en outre, avoir « également indiqué qu’il craignait
des membres de sa famille », élément que la partie défenderesse ne conteste pas. En conclusion, le
requérant estime que « rien ne permet au CGRA de conclure avec certitude que la crainte […] n’existe
pas ou plus […], particulièrement au regard des informations objectives […] et au regard de [s]a situation
personnelle ». Ainsi, il estime que « l’ensemble des documents déposés […] ainsi que son récit,
démontrent [qu’il] a effectivement quitté la Cisjordanie en raison d’une crainte au sens de la Convention
de Genève ». Faisant valoir « qu’aucune incohérence majeure ne peut être relevée », le requérant fait
encore grief à la partie défenderesse de ne pas avoir « pris en considération certains éléments factuels
décisifs » et, partant, d’avoir adopté une motivation qu’il qualifie de « pas objective ». S’il devait subsister
un doute en l’espèce, le requérant demande que celui-ci lui profite, citant à nouveau la jurisprudence du
Conseil quant à ce. Il conclut qu’à son sens, « il apparait clairement [qu’il] a bien donné un récit spontané,
cohérent et logique » et que « les doutes sur lesquels se base le Commissariat Général ne sont pas
motivés suffisamment ».

Dans un second développement consacré à l’examen sous l’angle de la protection subsidiaire, le
requérant prend un moyen de la « [v]iolation de l'article 48/4 c de la Loi des étrangers , violation du devoir
de motivation matérielle, au moins la possibilité de contrôler la motivation matérielle ».

Insistant d’emblée sur le fait qu’une demande de protection internationale doit s’analyser tant sous l’angle
de l’octroi du statut de réfugié que sous celui de l’octroi de la protection subsidiaire, le requérant, qui
précise que son identité n’est pas contestée, fait valoir que « de nombreuses sources témoignent de la
situation extrêmement violente et imprévisible en Cisjordanie ». A cet égard, il se réfère à un rapport
d’Amnesty International, qu’il cite et annexe à son recours, de même qu’à des informations émanant de
Human Rights Watch ou encore du site belge des Affaires étrangères. Il en conclut que « les civils
palestiniens sont les premières victimes des tensions permanentes et la situation est des plus
délicates […] à ce climat de tensions permanent s’ajoute la situation humanitaire et les conditions de vie
des civils qui ne cessent de s’empirer » [sic].

2.2. Au dispositif de sa requête, le requérant demande au Conseil, à titre principal, de réformer l’acte
attaqué et de lui accorder la qualité de réfugié ou le bénéfice de la protection subsidiaire. A titre infiniment
subsidiaire, il sollicite l’annulation de l’acte attaqué « afin de renvoyer son dossier au CGRA pour procéder
aux investigations complémentaires que le Conseil jugerait nécessaires ».

2.3. Le requérant annexe à sa requête de nouvelles pièces, qu’il inventorie comme suit :
- « […]
- 2. Article disponible sur : https://www.amnesty.be/[...]
- 3. Article disponible sur : https://www.hrw.org/fr/[...]
- 4. article disponible sur : https://diplomatie.belgium.be/fr/[...] ».

III. Appréciation du Conseil

III.1. Considérations liminaires

3.1. Le Conseil observe d’emblée que la décision attaquée est motivée en la forme. Cette motivation est
claire, complète et intelligible et elle permet au requérant de comprendre pourquoi sa demande a été
rejetée. Les développements de sa requête démontrent d’ailleurs qu’il ne s’y est pas trompé. Le moyen
n’est donc pas recevable en ce qu’il est pris de la violation de l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980
et des article 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991.

3.2. Le moyen est également irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de l’article 12 de la directive
2004/83/CE. En premier lieu, le Conseil observe que cette directive a été abrogée par la directive
2011/95/UE et n’est donc plus d’application. En tout état de cause et à supposer que le moyen est pris de
la violation de cette nouvelle directive, le Conseil rappelle que ses dispositions ont été transposées dans
la législation belge et constate que le requérant n’explique pas en quoi cette transposition serait
incomplète ni en quoi la disposition de cette directive dont il invoque la violation ferait naître dans son chef
un droit que ne lui reconnaîtrait pas la disposition légale ou réglementaire qui la transpose.
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3.3. De même, le moyen n’est pas recevable en ce qu’il est pris de la violation des articles 52 §2, 57/7bis
et 57/7 ter de la loi du 15 décembre 1980 : le premier de ces articles ne correspondant à aucune
disposition de la loi citée et les deux autres ayant été abrogés.

3.4. Quant à la violation de l’article 26 de l’Arrêté royal du 11 juillet 2003, elle n’est pas fondée à défaut
d’expliquer en quoi la décision entreprise aurait violé cette disposition.

3.5. Le même constat se dresse concernant l’invocation de la violation des articles 55/2 et 57/6, alinéa 2
de la loi du 15 décembre 1980. A toutes fins utiles, le Conseil rappelle que l’article 55/2 de ladite loi régit
les questions d’exclusion de la protection internationale, qui sont étrangères au cas d’espèce.

III.2. Examen de la demande de protection internationale

4.1. Le débat entre les parties porte essentiellement sur une question d’établissement des faits.

4.2. Le Conseil observe d’emblée qu’il n’est pas contesté que le requérant et sa famille n’ont jamais
bénéficié de l’assistance de l’UNRWA de sorte que l’article 55/2 de la loi du 15 décembre 1980 et l’article
1er, section D, de la Convention de Genève ne trouvent pas à s’appliquer en l’espèce. La partie
défenderesse n’en a d’ailleurs pas fait application.

4.3.1. L’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980 dispose notamment comme suit :

« § 1er. Le demandeur d'une protection internationale doit présenter aussi rapidement que possible tous
les éléments nécessaires pour étayer sa demande. Il appartient aux instances chargées de l'examen de
la demande d'évaluer, en coopération avec le demandeur, les éléments pertinents de la demande de
protection internationale.
[…]
§ 4. Lorsque le demandeur n'étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves
documentaires ou autres, ces aspects ne nécessitent pas confirmation lorsque les conditions cumulatives
suivantes sont remplies :
a) le demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande;
b) tous les éléments pertinents à la disposition du demandeur ont été présentés et une explication
satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres éléments probants;
c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas contredites
par les informations générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande;
d) le demandeur a présenté sa demande de protection internationale dès que possible, à moins qu'il
puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait;
e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie ».

4.3.2. Il résulte de cet article qu’il revient, au premier chef, au demandeur de protection internationale de
fournir les informations nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa demande. En
l’espèce, le requérant dépose devant le Commissaire général les éléments suivants : une copie de son
passeport palestinien, sa carte d'identité palestinienne originale, une copie de son acte de naissance, une
copie de son permis de conduire, une copie d’un document émanant de la commune de son lieu de
résidence ainsi qu’une copie d’un rapport médical.

4.4. Concernant la carte d’identité, le passeport, l’acte de naissance et le permis de conduire du requérant,
la partie défenderesse estime que ces éléments permettent d’établir l’origine palestinienne et le lieu de
naissance du requérant, à savoir la Jordanie, qu’elle ne conteste pas.

Concernant le rapport médical, la partie défenderesse relève qu’il se limite à faire état de blessures et à
répéter les propos du requérant quant à ce, ce qui ne permet pas de se prononcer quant à l’origine réelle
des blessures observées.

Concernant le document indiquant que le requérant serait recherché par sa municipalité pour faits
d’espionnage après qu’il a été aperçu avec sa petite amie israélienne, la partie défenderesse relève
d’importantes contradictions dans les déclarations du requérant qui, à son sens, ôtent toute force probante
à ce document.

4.5. Le Conseil estime que les documents présentés au dossier administratif ont été valablement analysés
par la partie défenderesse dans sa décision, et constate qu’aucun élément d’appréciation nouveau et
concret ne l’amène à en faire une évaluation différente.

S’agissant en particulier du rapport médical, le Conseil relève que ce document fait état de « multiples
traumas » suite à une agression que le requérant dit avoir subie, avant d’inventorier les résultats des
examens réalisés dans ce cadre. Force est néanmoins de constater qu’aucune précision factuelle n’est
fournie quant à l’origine des séquelles observées, leur gravité ou encore leur ancienneté. Ce document
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passablement inconsistant permet donc, tout au plus, d’établir que le requérant présentait, au 13 janvier
2019, diverses séquelles qu’il attribue à une agression, sans qu’aucun constat d’agression ne soit jamais
posé par le praticien rédacteur de ce document. Partant, le Conseil reste dans l’ignorance des faits qui
ont réellement mené à l’hospitalisation du requérant en date du 13 janvier 2019.

S’agissant également du document émanant de la municipalité, daté du 29 janvier 2019, le Conseil, qui
en observe d’emblée la production sous forme de photocopie, ce qui en limite la force probante, ne peut
en outre qu’en relever le caractère pour le moins laconique. Ainsi, ce document, cacheté et signé par « la
municipalité d’Anata », sans qu’aucun signataire ne soit identifié, se limite à indiquer qu’il aurait été décidé
de « la levée de la protection du sang » à l’encontre du requérant, sans qu’aucun motif ne soit toutefois
précisé. A considérer même que ce document serait authentique, quod non toutefois, le Conseil estime
ne pouvoir le relier aux faits que le requérant tient à la base de son récit d’asile et auxquels il attribue sa
fuite.

4.6. En ce qui concerne les documents joints à la requête, le Conseil constate qu’ils consistent en des
rapports et informations à visée générale qui ne concernent pas personnellement le requérant ni ne
permettent d’établir les faits que celui-ci invoque dans son chef personnel. Pour autant que de besoin, le
Conseil rappelle que la simple invocation de la violation des droits de l’homme dans un pays ou dans une
région déterminée ne suffit pas à établir que tout ressortissant de ce pays ou de la région concernée a
des raisons de craindre d’être persécuté. Il incombe au demandeur de démontrer in concreto qu’il a
personnellement des raisons de craindre d’être persécuté ou qu’il fait partie d’un groupe
systématiquement exposé à des persécutions au regard des informations disponibles sur son pays, ce à
quoi il ne procède pas en l’espèce, comme il sera démontré.

4.7. Pour le reste, le Conseil observe, à l’instar de la partie défenderesse, que le requérant ne présente
pas le moindre élément précis, concret et sérieux à même de venir participer à l’établissement du fait
générateur de l’ensemble des problèmes qu’il allègue, à savoir, la relation amoureuse qu’il aurait
entretenue avec une Israélienne pendant une période d’une année environ, et ce, alors même que le
requérant soutient qu’ils s’envoyaient des messages quasi quotidiennement.

D’autre part, le requérant n’a pas déposé le passeport jordanien en sa possession, avec lequel il a introduit
une demande de visa italien. S’il affirme qu’il s’agissait d’un passeport temporaire renouvelable
annuellement, les informations de la partie défenderesse obtenues sur la base du dossier de demande
de visa précité, qui ne sont nullement contredites par la requête, laquelle reste muette quant à ce,
permettent d’établir qu’au contraire, le requérant dispose d’un passeport jordanien ordinaire, délivré en
2018 et valide jusqu’en 2023. Si le requérant a été expressément invité, à l’occasion de son entretien
personnel, à fournir un document des autorités (consulaires) jordaniennes à même de confirmer qu’il n’est
pas un ressortissant jordanien (entretien CGRA du 20/09/2021, p.19) – invitation à laquelle le requérant
s’est engagé à répondre – force est toutefois de constater qu’il n’en est rien.

5. Lorsque des faits invoqués à la base d’une demande de protection internationale ne peuvent pas être
étayés par des preuves documentaires, ou lorsque celles-ci sont produites mais que leur force probante
est limitée, il convient de procéder à une évaluation de la crédibilité du requérant afin d’établir le bien-
fondé de sa crainte. Une telle évaluation est nécessairement empreinte d’une part de subjectivité. Pour
autant, elle doit rester cohérente, raisonnable et admissible, et prendre en compte tant les informations
pertinentes disponibles concernant le pays d’origine du demandeur, que son statut individuel et sa
situation personnelle.

5.1. En l’espèce, la partie défenderesse développe longuement, précisément et clairement, dans la
décision attaquée, les motifs qui l’amènent à tenir pour non crédible le récit des événements ayant
prétendument amené le requérant à quitter sa région d’origine.

Le Conseil constate que le requérant n’amène aucune argumentation ni aucun élément concret et sérieux
à même de renverser les constats posés par la partie défenderesse, qui aboutissent à remettre en cause
la réalité des problèmes allégués.

5.2. D’emblée, le Conseil relève qu’il n’est contesté par aucune des parties que le requérant a disposé –
voire, dispose encore, sans toutefois le présenter – d’un passeport national jordanien et que, dès lors que
ce passeport a permis l’obtention d’un visa de la part des autorités consulaires italiennes, rien ne permet
objectivement de le tenir pour faux. Il ressort également des mentions figurant sur ce passeport, telles
qu’abordées supra, que ce passeport ne peut être considéré, comme tente de le faire valoir le requérant
à l’occasion de son entretien personnel, comme un passeport temporaire mais bien comme un passeport
ordinaire, toujours en cours de validité puisque n’expirant qu’en 2023. Au vu de ces éléments, mais aussi
du fait que le requérant a spontanément déclaré qu’il était né dans la capitale jordanienne, le Conseil
estime pouvoir conclure que le requérant possède la nationalité jordanienne et que, partant, les autorités
jordaniennes le considèrent comme un de leurs ressortissants. Le fait que le requérant possède,
parallèlement, un passeport palestinien, ne permet nullement d’invalider ce constat.
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Partant, le Conseil ne peut qu’objectivement conclure à la double nationalité, palestinienne et jordanienne,
du requérant.

5.3. Aux termes de l’article 1er, section A, § 2, alinéa 1er, de la Convention de Genève, auquel renvoie
l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, « le terme " réfugié " s'appliquera à toute personne qui […]
craignant avec raison d'être persécutée […], se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne
peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce pays ». Conformément à cette
disposition, la question de savoir si un demandeur de protection internationale craint avec raison d’être
persécuté doit donc être examinée par rapport au pays dont il possède la nationalité. L’article 1er, section
A, § 2, alinéa 2, de la Convention de Genève précise que : « Dans le cas d'une personne qui a plus d'une
nationalité, l'expression " du pays dont elle a la nationalité " vise chacun des pays dont cette personne a
la nationalité. Ne sera pas considérée comme privée de la protection du pays dont elle a la nationalité,
toute personne qui, sans raison valable fondée sur une crainte justifiée, ne s'est pas réclamée de la
protection de l'un des pays dont elle a la nationalité ».

5.4. De même, l’appréciation de l’existence de sérieux motifs de croire qu’un demandeur encourt un risque
réel de subir les atteintes graves visées à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 et de la possibilité
pour lui de se prévaloir de la protection de son pays doit s’effectuer à l’égard de son pays d’origine. Une
interprétation de ce concept conforme à l’article 2, n) de la directive 2011/95/UE du Parlement européen
et du Conseil du 13 décembre 2011 impose d’entendre par « pays d’origine » « le pays ou les pays dont
le demandeur a la nationalité ou, s’il est apatride, le pays dans lequel il avait sa résidence habituelle ».
Par conséquent, une personne qui possède plusieurs nationalités et qui n’encourt aucun risque réel
d’atteinte grave dans l’un des pays dont elle possède la nationalité, ne peut prétendre à un statut de
protection subsidiaire si elle peut se prévaloir de la protection de ce pays.

5.5. En l’espèce, le Conseil estime que le requérant n’invoque aucune crainte avec raison d’être persécuté
ni aucun risque d’atteinte grave dans aucun des deux pays dont il a la nationalité ou dans lequel il avait
sa résidence habituelle.

5.6. Ainsi, s’agissant des craintes invoquées vis-à-vis de la Palestine en raison de la relation amoureuse
que le requérant dit avoir entretenue avec une Israélienne, le Conseil constate, à l’instar de la partie
défenderesse dans la décision querellée, les propos plats, creux et incidemment convenus du requérant
quant à ce, lesquels ne suscitent guère de conviction quant à son caractère réellement vécu. La requête
se borne, à cet égard, à opposer sa propre appréciation subjective à celle de la partie défenderesse et à
affirmer, de manière unilatérale, que la partie défenderesse ne contesterait ni la rencontre du requérant
avec sa petite amie, ni « toutes les fois où ils se sont vus » (p.5), ce qui est manifestement inexact à la
lecture de l’acte attaqué, et à affirmer que la partie défenderesse n’aurait « pas pris en considération
certains éléments factuels décisifs » (p.6), lesquels ne sont toutefois pas autrement précisés. Si le
requérant estime qu’aucune incohérence ne peut lui être reprochée, le Conseil estime, pour sa part, qu’il
est pour le moins incohérent que le requérant, ayant été aperçu en compagnie de sa petite amie
israélienne alors que celle-ci lui remettait une invitation à venir la rejoindre en Israël, ne se soit pas
contenté de le mentionner, tant à sa famille qu’aux représentants de sa municipalité, préférant, à l’en
croire, être taxé de collaboration et d’espionnage.

5.7. S’agissant ensuite de l’agression ayant prétendument découlé de la découverte du requérant en
compagnie de sa petite amie alors que celle-ci lui remettait un document, le Conseil estime à nouveau
pouvoir rejoindre la partie défenderesse et conclure avec elle que la relation n’étant pas établie, cet
événement, qui en est la conséquence directe, ne l’est pas davantage. Ce d’autant plus que le Conseil
observe, à l’instar de la partie défenderesse, les deux versions contradictoires de son agression alléguée
fournies par le requérant, selon que celui-ci s’exprime devant l’Office des étrangers ou les services du
Commissaire général. Ainsi, aucun doute n’est permis quant au fait que si le requérant a expressément
déclaré, lors de l’introduction de sa demande de protection internationale, que sa maison avait été
vandalisée alors que lui se trouvait à l’intérieur (cf. dossier administratif, pièce numérotée 13
« Questionnaire », question n°5), il a soutenu, lors de son entretien personnel, qu’il avait été physiquement
agressé devant sa maison (entretien CGRA du 20/09/2021, p.16). Confronté lors dudit entretien, le
requérant s’est contenté de nier les propos tenus à l’Office des étrangers, ce qui, aux yeux du Conseil,
est clairement insuffisant.

5.8. Ces éléments, additionnés à l’absence de tout élément probant, suffisent, aux yeux du Conseil, à
conclure que le requérant n’a pas vécu les faits qu’il tient pour générateurs de son départ de Cisjordanie,
de sorte qu’il ne peut, en l’état actuel du dossier, être conclu que le requérant éprouverait une crainte
fondée de persécutions ou d’atteintes graves en Palestine.

5.9. D’autre part, force est de constater que le requérant ne soutient ni ne laisse entendre à aucun moment
de sa procédure d’asile, pas plus d’ailleurs que dans sa requête, qu’il s’exposerait, en Jordanie, à un
risque quelconque de persécution ou d’atteintes graves.
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6. Partant, il convient de conclure que le requérant n’a non seulement pas rendu crédibles les faits qu’il
invoque comme générateurs de son départ de Cisjordanie, mais qu’en tout état de cause, fût-ce même le
cas – quod non, donc – il n’a pas permis d’établir qu’il ne disposait pas de la nationalité jordanienne,
laquelle est, aux yeux du Conseil, établie. Dès lors que le requérant ne fait état, en Jordanie, d’aucune
crainte fondée de persécutions, d’aucun risque réel de subir des atteintes graves, ni ne démontre que les
autorités jordaniennes ne voudraient ni ne pourraient, le cas échéant, lui garantir leur protection, le Conseil
estime que le requérant ne peut prétendre à l’octroi d’une protection internationale.

7. A titre surabondant, aucune application de l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980 ne saurait par
ailleurs être envisagée, cette disposition présupposant que la réalité des problèmes allégués est établie,
quod non en l’espèce.

8. Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi des développements de la
requête, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la
demande.

9. Le Conseil, n’apercevant aucune irrégularité substantielle qu’il ne saurait réparer et estimant disposer
de tous les éléments d’appréciation nécessaires, a rejeté la demande de protection internationale. La
demande d’annulation formulée en termes de requête est dès lors sans objet.

IV. Dépens

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie requérante.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Article 3

Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-cinq octobre deux mille vingt-deux par :

M. G. de GUCHTENEERE, Président de chambre f.f.,

Mme M. BOURLART, Greffier.

Le greffier, Le président,

M. BOURLART G. de GUCHTENEERE


